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ARTICLE 2

À l’alinéa 411, supprimer le mot :

« ouvrés ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’actuel article L. 3123-31 du Code du travail dispose que « toute modification de la répartition de 
la durée du travail entre les jours de la semaine ou le semaines du mois est notifiée au salarié sept 
jours au moins avant la date à laquelle elle doit avoir lieu ».
Le projet de loi a modifié cette disposition en introduisant la notion de « jours ouvrés ». 
La référence à « sept jours ouvrés au moins » est plus restrictive que la référence actuelle à « sept 
jours au moins » qui correspond à des jours calendaires. Elle est, par ailleurs, source de disparités 
selon le temps de travail des salariés, particulièrement lorsqu’il s’agit de salariés à temps partiel.

Pour remédier à ces difficultés, il serait préférable de revenir à la rédaction actuelle et de retenir un 
délai de « sept jours ».


